
D E H A M P E 

V•lUVlCkTlOH 

V 'ENREGISTREMENT 

GEOGRAPHIQUE PROTEGEE 

pOUA 1<U> 

VOLAILLES V'AUVEKGUE 

OSGMaaSES VEMkMDEim z 

SYNDICAT VE VEFEMSE du V0LA1LŒS F E R M I E R E S t > ' A U V E R G N E ( S / I / 0 F A ) 

S M P î C A T UALVOISINE povJi son COMTE AUVERGNE ( S M / P I M ) 

DIRECTION GENERALE 
_DE L'ALIMENTATION 

2 0 JAN. 19951 
SOUS-DIRECTION RECHERCHE 

INNOVATION ET R E G L E M E N T A T ^ 



S O M M A I R E 

* * * * * * 

Accord de* Groupement* demandeur* ? 

Renseignement* *ur le* Groupements demandeur* 2 à 11 

Nom du. produit / Type, de produit 12 

Cahier du Charge* : 

- Description du. produit 13 

- Délimitation de l'aire géographique 13 à. 17 

- TraçabilUé U et 19 

- Uéthode d'obtention 20 à 23 

- Plan de contrôle 24 

- Lien avec l'origine géographique 25 à 28 

Structure* de contrôle 29 

Arrêté* portant agrément de* Organisme* .Certl^lcateur* 

AUCERT et SYNVM 30 et 31 

Etiquetage 32 

Exigence* nationale*, 33 

ANNEXE : 

- tableau d'évolution de la production 

- Document* kitoriques et régionaux 

- témoignage* d'utilisateur* 

- Publicité I reportage* 

- Recette* de culmine 



ACCORD 

lntM.ve.ru zntrz lz SYNDICAT dz DEFENSE VES VOLAILLES FERMIERES 

VAUVERGNE zt lz COMITE AUVERGNE du SYNDICAT MALV01SINE. 

Mzésizura Bzrnard LEUTRAT zt Ffw.nc.o-U R10U, KZApzcUvQMQ.nl Prôsidznts du 

SYNDICAT dz DEFENSE DES VOLAILLES FERMIERES D'AUVERGNE zt du COMITE AUVERGNE 

du SYNDICAT MALV0IS1NE, dûmznt mandaté* paA lzun> ComzlU d'Administration 

dzcldznt cz jour zt d'un commun accord d'i.ntroduirz conjolntzmznt au nom dz 

Izurs oA.ganieati.om rzspzctcvzéj unz dzmandz d'znrzgistrzmznt d'lndicati.cn 

GzograpkiquZ Protégez pour lZ6 VOLAILLES D'AUVERGNE. 

Fait zn doux zxzmplairzà à Lapatiiiz, Iz 2 déczmbrz 7 993 

Pour lz SYNDICAT dz DEFENSE DES Pour lz COMITE AUVERGNE 

VOLAILLES FERMIERES D'AUVERGNE du SYNDICAT MALVOISINE 

Un. Bzrnard LEUTRAT Mr François RI OU 

À 

http://lntM.ve.ru
http://Ffw.nc.o-U
http://KZApzcUvQMQ.nl
http://oA.ganieati.om
http://lndicati.cn


RENSEIGNEMENTS SUR LES GROUPEMENTS DEMANDEURS 

- SYNDICAT VE DEFENSE DES VOLAILLES FERMIERES D'AUVERGNE ( S W 0 F A ) 

(Ai-6ociati.cn H" 562? négin pan. la Loi du Jet juillet 1901) 

Statut* déposé* à la VKzi&ctuAQ, du Puy-dz-Vcmi en datz du 1&i iévnlzn. 1968 

Siégz Social : 7 S bi&. *u.e Gaàton CcmmoAçon 

03120 LAPAL1SSE 

Télépkom : 70.99.22.51 

Télécopié : 70.99.04.81 

COMPOSITION (à la daté d'étab LU* ornant du piU&nt dc*6ieA) 22 décmbuo. 1 993 

- 2 5 3 PRODUCTEURS 

Répartition du Pftoductmn* : 

115 6UA £e depanX.2mo.nt du Puy-do.-Vôme. 

121 

9 

2 

4 

2 

do. VAltioA 

du la Cnouàz 

du la Loi/io. 

du la SaÔno-ot-LciAO. 

du CkoA 

àut canton* limiXnophoA 

do. la région Auvojigno. 

http://ociati.cn
http://depanX.2mo.nt


ABATTOIRS 

L . F . A . 

Z . I . U Coqu&t 

03260 sAiwr GERMAIN VES FOSSES 

ALLIER l/ÛLÀILLES 

0 3 N 0 ESCURÛLLES 

AA/DRE MLAILLES 

?6 ,. Be££e Ateée. 

63460 COMBROhtDE 

SEVIVOL S.A. 

Le BOUAQJA 

63270 ISSERTEAUX 



COUVGTRS 

S.N.C. LEUTRAT ET FILS 

03140 SAINT GERMAIN PE SALLES 

SARL C0UV01R JUSTES 

63460 COWBWWE 

SOVMl 

Couvo-Oi cfe Lcutam 

47400 T0NNE1MS 

GRIMAOP T-fiôAte 

49450 ROUSSAV 

J. GOUBIN S.A. 

227 50 PLÛUGUESNAST 



FOURNISSEURS VALIDENT 

TH1VAT NUTRITION ANIMALE 

037 40 SAINT GERMAIN VE SALLES 

SOBLAC 

031 50 BOUCE 

ETS SARRAUX 

Houtin cte la Pougz 

03420 MARCîLIAT EN COUBRA1LLE 

VOïmRl 

Routz de CouAnqn 

63160 B1LLOU 

VERSE LE LAGA AUUERGNE 

RouXa do, Lyon 

03400 YIEURE 

SOVELGR 

42110 T-EURS 



Iï - SYNDICAT UALV01S1NE [SYNDlU) 

{Syndicat pio^zéèlonzZ Avlcolz négl pan. la. Loi du 21 maM 1 Sê4) 

Statut* dépoté* à la Pnéizctu>iz dz PanÂÂ lz 21 novzmbnz 1 975 àouà lz M" 15447 

Slzgz Social 46, nuz du HuAzpoix 

91470 LMOURS 

TU.iph.om -. 60.12.34.13 

Télécoplz 60.12.46.50 

pouA à on Comité Auvzsignz dont lz Slzgz Social zét au : 

Couvolt Kzn.-Avzl 

63970 CHIGUAT 

Téléphone. : 73.68.11 .64 

Télécoplz : 73.6S.01.00 

COMPOSITION ( à la datz d'étabtatzmznt du pA.uz.nt doéilzt) 22 déczmbKz 1993 

- 52 PRODUCTEURS 

Répartition dz* PKoductmtià : 

26 6UA lz dépaAtzmznt du Puy-dz-Vômz 

6 " dz VAltizA 

20 " dz la Hautz-LolAZ 

6 

http://TU.iph.om
http://pA.uz.nt


ABATTOIRS 

ETS UARCA-BOROT 
hixt d u Colcmb£eA 

63720 EHUE1AT 

ETS Juan VEY U ilU 
Z.A. 

43000 V0L1GHAC 

ETS PQU2AV0UX 

03S00 mUTElGHET 



COUVOWS 

Elzvagz dz KER-AVEL 

63970 CHlGHAT 

GALOR 

37400 AMBÛ1SE 

HQUVOUIH 

72300 PARCE SUR SARTHE 

Compagniz Jzan GÛUBIH 

22150 PLOUGUEUAST 

Ccuvo-Oi dz U1BELLE 

45340 UIBELLE 



F I R M E S d'kLimm 

LlMAGNE - SANVERS 

63260 A1GUEPERSE 

TH1VAT N.A. 

03140 SAINT GERMAIN VE SALLES 

VERSE LE-LAGA 
fioutz dz Lyon 

03400 Y1EURE 



EUROPE 
Communauté Economique Européenne 

et Zone Libre Echange 

1 0 



REGION AUVERGNE IMPLANTATION VES OPERATEURS 

• COUVOIR 

m ABATTOIR 

A FIRME ALIMENT 

n 



NOM VU PRODUIT 

VOLAILLES D'AUVERGNE 

LISTE du PRODUITS CONCERNES : 

POULET entier ou en découpe, 

PINTADE entière ou m découpe 

CANARD DE BARBARIE entier ou en découpe. 

VIWE entière 

CHAPON entier 

POULARDE entière 

Lu produit* *ont prûenté* irai* ou. *urgelé* *elon lu Règlement* Tzchnlquu 

propru a chaque, demandeur. 

TYPE DE PRODUITS 

ANNEXE I I du TRAITE de ROUE 

CHAPITRE 2 : vlandu et abat* comutlblu 



CAHIER VES CHARGES 

DESCRIPTION du. PWVU1T 

Les volailles d'Auvergne -sont des volailles {ermle^es élevées, alimentées, 

abattues et conditionnées selon les règle* du Label Rouge. 

Préssentatlon : produit ^rais OU *uxgelé 

pièce entière au en découpe 

évlscéré *ans abats ou efâllé 

Les volailles ^estlves sont présentées uniquement en plèbes entlè-xes. 

-DELIMITATION VE L'AIRE GEOGRAPHIQUE. 

La production des volailles d'Auvergne s'e^ectae exclusivement sui les 

quatre départements de la Région AUVERGNE : Allie-*,, Puy-de-Dôme, Cantal 

Haute-Loire et leurs cantons limitrophe*. 

Les Entreprises d'abattage, de conditionnement et de découpe de* volailles 

d'Auvergne -sont *ltuée* en Région Auvergne. 

Toutefois elles peuvent se trouver hors de cette zone, en région limitrophe, 

à la condition que leur production -se situe bien dans cette zone, à moins de 

100 km* de Vabattoir ou à moins de 1 heures de transport de celui-ci. 

[ca--.te de l'aire géographique et Ziâtz des canton* limitrophes page* *ulvantes) 

43 
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PRECISIONS SUR L'AIRE GEOGRAPHIQUE 

VE PRODUCTION DES VOLAILLES D'AUVERGNE 

[Cantons lÂjtûXfiophzs à la Région Aa.vzh.gnz) 

DEPARTEMENT VU C H E R : 

Cantons dz CHATEAUMEILLANT 
SAUL2AIS lz POTIER 
CHARENTON du CHER 
SANC01NS 

DEPARTEMENT VE LA NIEVRE : 

Cantons dz ST PIERRE lz MOUTIER 
DORNES 
FOURS 

DEPARTEMENT VE SAONE ET LOIRE : 

Cantons dz BOURBON - LANCY 
D1G01N 
PARAY - LE - MONIAL 
MARCIGNY 

DEPARTEMENT VE LA L O I R E : 

Cantons dz LA PACAUD1ERE 
ST HAON lz CHATEL 
ST JUST zn CHEVALET 
N01RETABLE 
ST GEORGES zn C0U1AN 
MONTBRISON 
ST JEAN - S0LEYM1EUK 
ST BONNET lz CHATEAU 
F1RMZNY 
LE CHAMBON - FEUGEROLLES 
ST GENEST - MALIFAUX 
BOURG - ARGENTAL 

http://Aa.vzh.gnz


DEPARTEMENT VE L'ARDECHE 

Cantons dz ANNONAV 
SAT1LL1EU 
ST AGREVE 
ST MARTIN VE VA LAMAS 
M0NTPE1AT tous BAUZON 
COUCOURON 

DEPARTEMENT VE LA L O Z E R E : 

Cantons dz LANGOGNE 
GRANDR1EU 
ST ALBAN iuA LlMAGNOLE 
LE MAL21EU VILLE 
ST CHELV D'APCHER 
TOURNELS 
NASB1NALS 

DEPARTEMENT VE L'AVEVRON : 

CanXons dz ST CHELV D'AUBRAC 
LAGUIOLE 
STE GENEVIEVE 6uA ARGENŒ 
MUR dz BARREZ 
ENTRAVGUES MA TRUVERE 
CONQUES 
DECAZEV1LLE 

DEPARTEMENT VU LOT : 

Cantons dz TlGEAC 
LATR0NQU1ERE 
SOUSCEVRAC 

DEPARTEMENT VE LA CORREZE : 

Cantons dz MERCOEUR 
ST PRIVAT 
LAPLEAU 
NEUVIC 
BORT Izs ORGUES 
USSEL 
EVGURANDE 



DEPARTEMENT DE LA CREUSE 

Canton* de LA COURTINE 
CROCd 
AU2ANCES 
EUAUX £e6 BAINS 
CHAHBON <suA V0UE12E 
BOUSSAC 

f f f f f f f f f f f f 



CAHIER DES CHARGES 6uiXz 

TRACAB1LTTE 

La Xxa.cabi.tlti 6 'z£{zcXuz avzc Izâ mcyzrs ci-dzsscus znumz,i€s : 

- Cz<~XU{>i,cat d'cfU.Qi.nz dZ6 poussins numzrciz. [cz numzro dzvznant Lz 

H° d!Idzntl^lcatlcn dz la bandz jusqu'à la ccmmzrclalisaXlon) 

- Humzrc dz ccdz znrzgistrz peux, ckaquz IntzrvznarX dz la {ti.li.hiz 

- Ccmp-johiliXi In^crmaXiquz dzi volailles 

- Ccmpta.bi.liXz matlzrz 

- Mumz-iciatlcn dzs tXiQu.zta.gzi [zn {rais eu zn 6urgzlz) 

- ConZf.ôlzs par V Qfiganismz CzrXl{lcatzur à tous Izs stadzi dz la {lllzr.z. 

Lzé volalllzs dzstlnzzs S la éur.g€lati,cn {ent l'cbj'zt dz rnlszà zn placz 

6pz.cl{lquzs zt nz pzuvznt zn aucun cas itrz commzrclalli, €zs zn produit {rais 

http://Xxa.cabi.tlti
http://cfU.Qi.nz
http://%7bti.li.hiz
http://Ccmpta.bi.liXz
http://tXiQu.zta.gzi


TRACABI LITE VU PRODUIT 

SOUCHE 

COUVOlR 

FABRICANT 

ALIMENT 

ELEVAGE 

ABATTOIR 

ou VECOUPE 

CONSOMMATEUR 

I de.ntt{lcatLcn 
A 

CeAtcflcat d'origine. 

A 

formule agréée. 

Analyse, aliment 
i 

Certificat d'orlglm 
Ben d'enlèvement 

4 

Vocumzntb abattage 

Comptabilité étiquette* 

Identification du. produit 

par étiquette numérotée 

45 



CAHIER VES CHARGES Uultz) 

METHODE D'OBTENTION 

Lzs volailles d'Auvzrgnz sont élzvézs àzlon an rzglzmznt t2.ckni.quz 

paAti.culi.ZA à ckaquz zspz.cz dont lz résumé {Igurz ci-après 

1 ) SOUCHE à crolssancz Izntz provenant dz troupzaux répertoriés, ckaquz 

Livraison dz poussins étant accompagnez d'un Czrtl{lcat d'Orlglnz. 

2) CONDITIONS D'ELEVAGE 

- BATIMENTS D'ELEVAGE 

Lzs volalllzs d'Auvzrgnz 6ont élzvézs dam dzs bâtimznts clairs dz typz 

Labzl szlon lzs caractéristiques sulvantzs : 

. La largzar maxlmalz utULz dzs bâtimznts zst {Ixéz a. 9 mztrzs. 

. Lzs bâtimznts sont équipés dz trappzs pour accès au parcours extérieur. 

. L'aération naturzllz 6Z {ait au moyzn dz {znztrzs dlpoéées dz ckaquz 

côté dzs bâtimznts. 

. On nz pzut trouvzr plus dz quatrz bâtimznts par àltz d'élzvagz. 

En outrz, lz Productzur mzttra tout zn ozuvrz pour aséurzr un maximum dz 

confort aux volalllzs, zn particullzr zn cz qui conczrnz l'aération dzs 

bâtimznts, la lltlzrz, l'acczsslblllté aux points d'alimzntatlon zt 

d'abrzuvzmznt, zt l'accès au parcours zxtérlzar. 

- DENSITE à l'intérlzur dzs bâtimznts 

Lzs dznsltés maxlmalzs à l'intérlzur dzs bâtimznts i>ont lzs suivants 

pour lzs poulzts : 11Iml 

pour lzs plntadzs : 131ml 

pour lzs dindzs 6,25Iml 

pour lzs canards S/ml 

pour lzs canzttzs 10 Iml 

pour lzs chapom 6,25Iml 

pour lzs poulardzs 6,15Iml 

avzc un maximum dz 4 400/bâtlmznt 

avzc un maximum dz 5 lOOlbâtlmznt 

avzc un maximum dz 1 500lbâtlmznt 

avzc un maximum dz 3 100/bâtlmznt 

avzc un maximum dz 4 000/bâtlmznt 

avzc an maximum dz 1 500/bâtlmznt 

avzc un maximum dz 2 500/bâtlmznt 

1 0 

http://t2.ckni.quz
http://paAti.culi.ZA
http://zspz.cz


CAHIER VES CHARGES [suite] 

- PARCOURS EXTERIEUR 

Le parcours extérieur doit être herbeux et/ou ombragé et m surface doit 

être au moins égale à .-

L'accès au parcours est obligatoire au plus tard à -. 

- 6 semaines pour les poulets, chapons, et poulardes. 

- 7 semaines pour les dindes. 

- 6 ou 8 s maints pour les pintades et canards de barbarie [suivant 

la é ois on) 

- ALIMENTATION 

Les aliments 6ont composé* essentiellement de céréales. 

Le pourcentage de céréales entrant dans l'alimentation des volailles 

d'Auvergne doit être au moins égal, en moyenne pondérée, à .-

75 I pour les poulets, dindes, canards de barbarie, chapons et poulardes. 

70 % pour les pintades. 

Pour le* autres composants, on s'en remet à la Notice Technique Nationale 

et au Règlement Technique de chaque Label concerné. 

Toute distribution systématique d'aliment médicamenteux est interdite, à 

l ' exception des alimenta médicamenteux antiparasitaires . 

Les aliments médicamenteux ne sont fabriqués que sur prescription 

vétérinaire et uniquement lorsqu'ils sont indispensables au rétablissement 

de la bonne santé des sujets. 

pour les canards de barbarie 

pour les chapons 

pour les poulardes 

pour les poulets 

pour les pintades 

pour les dindes 

2 ml/sujet 

2 m2/sujet 

6 ml/sujet 

2 milsujet 

4 m2/*uj'et 

3 ml/sujet 



CAHIER DES CHARGES {suite) 

- PROPHYLAXIE ET TRAITEMENTS 

Un programme, de, prophylaxie, agréé par les Services Vétérinaires de. l'Etat 

membre est établi et les Interventions prévues sont limitées au strict 

nécessaire,. 

Les traitements sont limités aux Interventions indispensables et effectués 

sur ordonnance, et sous contrôle vétérinaire,. 

3) ABATTAGE ET CONDITIONNEMENT 

L'âge minimum d'abattage est fixé à : 

81 jours pour, les poulets 

94 jours pour les pintades 

140 jours pour, les dindes 

77 jours pour les canettes de barbarie 

84 jours pour les canards de barbarie 

150 jours pour les chapons 

112 jours pour les poulardes 

l'abattage et le conditionnement doivent être pratiqués dans des abattoirs 

répondant aux normes de la réglementation en vigueur et suivant les normes 

d'abattage prévues par la Notice Technique de chacun des Labels concernés. 

Les opérations de ramassage, d'abattage, de ressuyage et de conditionnement 

doivent aboutir à la fourniture de carcasses présentant, outre les caracté

ristiques exigées par la réglementation en vigueur, une certaine fermeté de 

chair, et l'absence d'eau ajoutée. 

Les volailles d'Auvergne sont abattues en priorité, et de préférence en 

début de journée. En aucun cas ces volailles ne doivent être abattues après 

des poules. 

Après ressuyage, la chaîne de froid sera scrupuleusement respectée pendant 

toutes les opérations de conditionnement ou de découpe, de stockage et 

de transport. 

I l 



CAHIER DES CHARGES [suite) 

4) MISE EN MARCHE 

Les opérations de. mise en marché, doivent s 'eife.ctu.eK de. manière à ne. pa* 

noire à la qualité du produit 

Le délai limite, de. consommation est fixé, en produit irais, à : 

pour l u poulets 

" les pintades 

" les dindes 

" les canards de. barbarie 

" les chapons 

" les poulardes 

9 jours après abattage,, jour d'abattage non compris 

11 jours après abattage., " 

15 jours après abattage., " 

11 jours après abattage., " 

15 jours après abattage, " 

15 jours après abattage, " 

En présentation surgelée., le délai limite, d'utilisation optimale, [V.L.U.O.) 

est iixé à 10 mois après abattage pour toutes les espèces ci-dessus mentionnées 

Apr.ès ce. délai, les produits sont retirés de. la vente.. 

Les mêmes délais limites de. consommation ou délais Imites d'utilisation 

optimale sont applicables aux produits présentés en découpe.. 

5) CONTROLES 

Un plan de. contrôle, minimum est établi. 

Le tableau ci-après indique les niveaux, de. contrôle et la fréquence minimale 

de. ces contrôles. 

I 3 
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PLAN DE CONTROLE M I N I M U M 

DES LABELS AV ICOLES 

Le présent plan de contrôle est destiné à définir les bases minimales sur lesquelles seront 
établies les procédures de certification des produits avicoles sous label. 

1. FREQUENCE DES C O N T R O L E S 

NT V E A U DE C O N T R O L E F R E Q U E N C E M I N I M A L E DE C O N T R O L E 

Couvoirs - 2 contrôles inopinés par an et par couvoir pour les 
volailles annuelles 

- 1 contrôle inopiné par an pour les volailles festives 

Elevases - 1 contrôle par bande (volailles à rôtir, palmipèdes prêts à 
s a ver). 

Fabricants d'aliments - 2 contrôles inopinés par an et par usine 

Analyses d'aliment -1 analyse par an et par formule agréée 

Abattoirs - 6 contrôles inopinés par abattoir et par an dont 1 réalisé 
en période d'abattage des produits festifs 

Analyses bactériologiques - 3 contrôles bactériologiques par trimestre et par abattoir 
pour les poulets, dont un au moins réalisé par 
l'organisme certificateur. 

Ateliers de découpe et ateliers de 
transformation 

- 12 contrôles inopinés par atelier et par an. 

Produits sur points de vente -1 contrôle par abattoir et par tranche de 100.000 volailles 
labellisées par an, avec un minimum de 6 contrôles par 
an et par abattoir. 

Tests organoleptiques - volailles annuelles : 1 test par tranche de 500.000 
volailles labellisées par label et par an, avec un 
minimum de 4 tests par label et de 1 test par abattoir ; la 
répartition des tests par abattoir se fait au prorata de leur 
volume respectif d'activité. 

- volailles festives : 3 tests oar label et par an 

2.4 



CAHIER VES CHARGES {suite) 

LIEN AVEC L'ORIGINE GEOGRAPHIQUE 

En Auvergne, Z' activité rurale des siècles derniers a surtout été consacrée 

à la conquête progressive de la montagne pour développer les pâturages 

destinés aux bovins, en même temps que se mettait en place la sélection des 

races bovines régionales -, c'était là le travail des hommes. 

Vans le même temps, les femmes, elles, se consacraient à l'élevage de 

volailles et, jusqu'aux années soixante, Il était fréquent d'élever, dans 

une ferme, plusieurs centaines de poulets par an, ainsi que des canards et 

des oies -, traditionnellement, un troupeau de dindes était engraissé pour 

les fêtes de Noël. 

L'Importance de cet élevage est due à deux raisons principales ; l'une tient 

au système agricole : les céréales secondaires qui entrent alors dans 

l'assolement sont ainsi valorisées dans l'alimentation des volailles ; 

l'autre tient à la structure agraire : les baux de métayage obligent au 

partage avec le propriétaire du produit de la vente des bovins, ovins et 

porcins mais pas la vente des volailles. 

C'est donc un apport non négligeable dans le revenu des paysans. 

Vimportants marchés aux volailles se tenaient alors, chaque semaines, 

dans les trois départements Allier, Puy-de-Vôme et Haute-Loire -, parmi les 

plus fréquentés, on peut citer : 
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CAHIER VES CHARGES Uulte) 

Vam le département de l'Allier : 

BOURBON L'ARCHMXBAULT, BllLV, CHEVAGNES, COSNE V'ALLIER, LE VONJON, 

VOMPÏERRE SUR BESBRE, GANNAT, GANNAV SUR LOIRE, JALIGNY, LAPALISSE, 

LURCV-LEUïS, MARCILIÂT EN COWBRAlLLE, WL1NET, MOULINS, SALlGNV SUR 

ROUVON, SAINT VES1RE, SAINT GERMAIN VES FOSSES, SAINT LEON, SAINT 

PQURCAIN SUR SIOULE, TROUGET, VALLON EN SULLY, VARENNES SUR ALLIER, 

V1PLA1K. 

Vam le département du. Puy-de-Vôme : 

AIGUEPERSE, CHARENSAT, COURPIERE, LEZOUK, MARINGUES, PUY-GUILLAUME, 

RANVAN. 

Vam le département de la Haute-Loire : 

LANGEAC, LE PUV, YSSINGEAUX.. 

En 1 960, on dénombrait encore plus de 50 volaillers 6ur les *euls 

départements de l'Allier et le Puy-de-Vôme et le poulet de l'Allier 

avait acquis une renommée certaine. 

La dinde de l'Allier, dont la réputation avait déposée les frontières 

depuis longtemps, était régulièrement exportée pour Noël vers l'Angleterre 

par quelques abattoirs importants. 



CAHIER DES CHARGES [suite) 

Avec la réglementation du Labels en 1965, la production avicole d'Auvergne, 

grâce au dynamisme de sa filière [producteurs, couvolrs, flrmu d'aliment et 

abattoirs) et en réaction à l'user de l'élevage dit Industriel, décide de 

s ' organiMir pour promouvoir et faire reconnaître officiellement la qualité de 

su produits ; c'ut ainsi que se créent en 1968 le Syndicat de défense du 

Volaillu Fermlèru d'Auvergne et en 1975, le Comité Auvergne du Syndicat 

Ualvolslne. 

On trouvera, en pagu suivantu, la copie de la déclaration a la Préfecture du 

Puy-de-Dôme, en date du 1er février. 1968 du "SYNDICAT du CENTRE de DEFENSE du 

V OLAILLES SOUS-LABEL" [devenu par la suite "SYNDICAT de DEFENSE du VOLAILLES 

FERMIERES D'AUVERGNE") . Le premier Label homologué "POULET BLANC D'AUVERGNE" 

date de 1968. 

En 1983, la quantité de volaillu élevéu et commercionséu sous Label dans la 

région était de 1 400 000. En 1991, elle s'élève â 3 740 000 têtu soit 5 % de 

la production nationale, confirmant ainsi un savoir-faire de profuslonnels 

attachés à la qualité supérieure héritée d'un passé traditionnel et séculaire, 

[voir tableau graphique en pagu suivantu) 

Pour un grand nombre du 300 éleveurs de volaillu d'Auvergne, la production de 

volaillu fermlèru u t actuellement une source de revenu complémentaire 

Importante, voire principale et leur a permis, dans la majorité du cas, de ruter, 

sur leurs terru et de pèréniser V exploitation familiale. 

Désireux de faire connaître leur, savoir-faire au plan national, lu Producteurs 

de volaillu d'Auvergne ont entrepris, depuis quelquu annéu, du campagnu 

succuslvu de promotion du produit .-
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CAHIER VES CHARGES [suite) 

19SS : 1ère campagne, télé - Spot Poulet Fermier d'Auvergne, "le g eut des grands espaces" 

19&9 : le campagne Télé - même spot. 

1990 : Campagne d'affichage panneaux 4X3 dans les principales villes de la région 

RHONE-ALPES et AUVERGNE. 

1991 : Action Ph&sée grand publie 

- double page couleur dans TV MAGAZINE (4 parutions) 

- Jeu-concours consommateurs avec envol de pin's 

- Sponsorlsatlon d'un voilier à la course de l'EVHEC 

1991 : Action Presse grand public 

- double page couleur dans TV MAGAZINE [4 parutions) 

- Pin's et livrets-recettes 

1993 : Action Presse spêciallée culinaire (magazine CUISINER) 

1994 -, 3e campagne Télé - Spot Poulet Fermier d'Auvergne "le Goupil" 

Les Cuisiniers régionaux, toujours en quête de produits de qualité, ont mis au 

point différentes recettes à base de volailles d'Auvergne : 

- Poulet fermier d'Auvergne à la Blllomolse. 

- Poulet fermier d'Auvergne d'Auvergne aux cèpes. 

- Vindes au beurre de miel et aux pommes. 

- Chapon fermier d'Auvergne en habit de fête. 

Leurs témoignages de satisfactions, ainsi que ceux de Consommateurs , se trouvent dans 

les pages suivantes. 



STRUCTURES VE CONTRÔLE 

Les controlu et la Certification du volaillu d'Auvergne sont assurés .-

- pour le Syndicat de Défense du Volaillu Fermlèru d'Auvergne pan. -, 

AUVERGNE CERTIFICATION (AUCERT) 

72, avenue Marx Dormcy B.P. 455 

63012 CLERMONT FERRANV CEDEX 1 

Téléphone : 73.43.44.4S 

Télécopie : 73.93.56.73 

- pour le Syndicat Malvoisine [Comité Auvergne) par : 

SVNDIM 

Z . Â , de Montvoisln 

91400 GOUETI LA VILLE 

Téléphone : (?) 60.12.34.13 

Télécopie : (?) 6 0 . 7 2 . 4 6 . 5 0 

Cu deux Structuru de Controlu ont obtenu Vaguement du Ministère de l'Agriculture 

et de la Pèche accordé sur la triple base du rupect du dispositions en matière de 

certification et de contrôle prévuu : 

- par le règlement CEE N" 2081/92, article 10 

- par l u dispositions législatlvu et règlementairu concernant l u 

Labels 

- par la norme EN 45011 et ce avant le 1er janvier 1998, comme l'impose 

le règlement CEE N" 2081/92 

Lu copiu de cu Arrêtés se trouvent en pagu suivantu. 
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MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE 

Arrêté du 19 mai 1994 portant agrément 
d'un organisme certifïcateur et homologation de labels 

N O R : AGRG9400951A 

Par arrêté du minisire de l 'économie et du ministre de l 'agri
culture ei de la pèche en date du 19 mai 1994 : 

Est agréée, sous le numéro L A 22. pour une période probatoire 
d'un an. c o m m e organisme certifïcateur conforme aux dispositions 
de l 'article 2 du décret du 17 juin 1983 relatif aux labels agricoles, 
l 'association A u v e r g n e Certification ( A u c e r t ) , chambre régionale 
d'agriculture d ' A u v e r g n e , 12. avenue Marx -Dormoy , B.P. 455, 
63012 Clermont-Ferrand- Cedex, regroupant : 

L e Syndicat de défense des volailles fermières d 'Auvergne 
( S y v o f a ) ; 

L 'Assoc i a t i on des volail les fermières du Vert Forez ; 

L 'Assoc i a t i on de développement des industries de la viande en 

A u v e r g n e ( A d i t v a ) : 

L 'Assoc i a t i on pour la défense de l ' é l evage traditionnel en Bour

bonnais des animaux de boucherie ( A d e t ) : 

L 'Assoc ia t ion pour la promotion du charolais du Centre ( A . P . C . ) , 

pour les produits suivants : volailles, charcuterie-salaisons, viande 

bov ine , agneau, porc. 

Sont homologués au profit de l'association Auvergne Certification 
( A u c e r t ) , pour une période probatoire d'un an à compter de la date 
de publication au Journal officiel du présent arrêté, les règlements 
techniques des labels : 

N ° 08-80 « poulet blanc fermier et découpe » : 

N * 08-84 « dinde fermière de Noël » ; 

N " 09-34 « canette et canard de Barbarie fermiers et découpe » : 

N ° 02-86 « poulet jaune fermier et découpe » ; 

N " 09-S7 « pintade fermière et découpe » ; 

N ° 29-8S « chapon fermier » ; 

N ° 15-91 « poularde fermière » , 
précédemment détenus par le Syndicat de défense des volailles fer
mières d 'Auve rgne ( S y v o f a ) ; 

N" 3 15-87 « p o u l e t blanc f e r m i e r » ; 

N:= 12-8S « dinde fermière de Noël » ; 

N " 02-89 .< poulet noir fermier » : 

N - 23-90 chapon fermier » , 

précédemment détenus par l 'Association des volailles fermières du 

V e ~ Forez ; 
N 1 10-84 «sa la i sons d ' A u v e r g n e » : 

- saucisson sec ; 

- saucisse sèche . 

- pmbon sec. 

précédemment détenus par l 'Association de développement des 
industries de la transformation de la viande en Auvergne ( A d i t v a ) : 

N ' 02-74 •> viande bovine de race charolaise » ; 

N " 31-90 « a g n e a u f e r m i e r » , 

précédemment détenus par l 'Association pour la défense de l 'é le-

vaae traditionnel en Bourbonnais des animaux de boucherie ( A d e t ) : 

N ' 01-80 « viande bovine de race cha ro la i se» ; 

N - 05-85 « a g n e a u fermier » ; 

N " 09-S9 •• porc fermier » . 

précédemment détenus par I"Association pour la promotion du cha

rolais du Centre ( A . P . C . ) . 

Ces règlements techniques peuvent être consultés au ministère de 
l 'aenculture et de la pèche ou au siège de l 'organisme certifïcateur. 
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Art . 2. - L'art icle 2 de l'arrêté du 9 août 1972 modifié susvisé 

est remplacé par les dispositions suivantes : / 

« Ua remise est liquidée et payée au fur et à mesure des verse

ments \ppérés par les débitants de tabac auprès des receveurs des 

impôts à la condition qu'elle atteigne au moins 100 F. L e règlement 

en est effectué, sans ordonnancement préalable, sur le cojripte 

900-00 (Dépenses ordinaires des services c iv i l s ) , chapitre y31-96 
(Remises diverses), article 10, paragraphe 11 (Remise sur la vente de 

timbres mopiles et la vignette représentative de la taxe différentielle 

sur les véhicules à moteur). / 

Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur 

994. 

Art . 4. - L e o k e ç t e u r général des impôts, le direcjeflfdu budget 

et le directeur de la comptabilité publique sop><nargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l ' exfewiQn du prisent arrêté, qui sera publié 

au Journal officiel de la Républiyùtfyrançaise. 

Fait à Paris, le 25 1994. 

Pour le ministre et par-déjégation : 

Le directeur général des iw 
J. Lemierre 

1 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PECHE 
/ 

Arrêté du 13 janyier 1994 portant extension d'un accord 
interprofessionnel sur les vins de table/et les vins de 
pays \ / 

\̂NOR : AGRP9400230A ^ 

L e ministre de l 'économie, le ministre du budget, porte-parole du 
Gouvernement, et le ministre de l'agriculture^ et de la pêche. 

Vu la loi n° 75-600 du\10 juillet 1975 relative à l'organisation 

interprofessionnelle agricole»,; / 

Vu l'arrêté du 28 juillet 19/76 portant reconnaissance d'une orga

nisation interprofessionnelle dans le secteur des vins de table ; 

Vu les accords interprofessionnels conçrtus le 16 décembre 1980 et 

le 2 décembre 1993, \ 

Arrêtent : 

Ar t . 1". - Les dispositions des / accords interprofessionnels 
conclus le 16 décembre 1980 et le 2 f lécembre 1993 dans le cadre de 
l 'Association nationale interprofessionnelle des vins de table et des. 
vins de pays de France annexés ap présent arrêté (1) sont étendues 
pour une période allant du 1" janyier \ l994 au 31 décembre 1994 sur 
l 'ensemble du territoire national/aux\producteurs, groupements de 
viticulteurs et négociants en vins de table. 

Art . 2. - L e directeur de la/productiqn et des échanges, le direc
teur général des douanes et des droits indirects et le directeur géné
ral de la concurrence, de la Consommation et de la répression des 
fraudes sont chargés, chacun' en ce qui le\ concerne, de l 'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au -Journal officiel de la 
République française. / ^ 

/ \ 
Fait à Paris, le 13 janvier 1994. \ 

/ Le ministre de V'agriïsulture et de la pêche, 
j Pour le ministre eî par délégation : 

/ Par empêchement du directeur 

•'' de la production et\des échanges : 

L'ingénieur du génie rural, 
des eaux et des. forêts, 

i P.-E. ROSENBERG 
Le ministre!de l'économie. \ 

Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur général 

de la concurrence, de la consommation 

et de la répression des fraudes : 

Le .chef de service, 
C Malhomme 

/ Le ministre du budget, 
porte-porole du Gouvernement, 

Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur général 

des douanes et droits indirects : 

Le sous-directeur, 
M . Gady-Laumonœr 

— 7 
(1) Le texte de l'accord peut être consulté au siège de l'Association 

nationale interprofessionnelle des vins de table et des vins de pays et au-, 
ministère de l'agriculture (bureau de la viticulture), 3, rue BarbeKie-Jouy, 
75007 Paris. 

Arrêté du 28 janvier 1994 portant homologation 
et agrément de labels 

NOR : AGRG94002UA 

Par arrêté du ministre de l 'économie et du ministre de l 'agri
culture et de la pèche en date du 28 janvier 1994 : 

Est homologué sous le numéro L A 15, pour une période proba
toire d'un an, comme organisme certificateur conforme aux disposi
tions de l'article 2 du décret du 17 juin 1983 relatif aux labels agri
coles, le Syndim, Z . A . de Montvoisin 77, 91400 Gometz- la -Vi l le , 
pour les volailles. 

L e Syndim est agréé conformément au règlement ( C . E . E . ) 
n° 2891-93 de la commission du 21 octobre 1993 modifiant le règle
ment (C .E .E . ) n° 1538-91 de la commission portant modalités d'ap
plication du règlement (C .E .E . ) n° 1906-90 du conseil établissant des 
normes de commercialisation pour les volailles. 

Sont homologués, pour une période probatoire d'un an à compter 
de la date de publication au Journal officiel du présent arrêté, les 
règlements techniques des labels : 

- n" 09-80 « poulet blanc fermier Malvoisine » ; . 

- n° 06-86 « dinde fermière de Noël » ; 

- n" 13-88 « poulet blanc fermier » ; 

- n° 15-88 « poulet jaune fermier » ; 

- n° 01-89 « pintade fermière » ; 

- n° 18-89 « poulet noir fermier » ; 

- n° 28-89 « chapon jaune fermier » ; 

- n° 38-89 « chapon blanc fermier » ; 

- n" 21-90 « poulet noir fermier surgelé » ; 

- n° 28-90 « poulet blanc fermier surgelé » ; 

- tf 02-91 « poulet cou-nu roux fermier » ; 

- n° 01-92 « dinde fermière à rôtir surgelée » . 

Est homologué, pour une période probatoire allant jusqu'au 10 mai 
1995, le règlement technique du label n° 14-93 « chapon fermier sur
gelé » . 

Est homologué, pour une période probatoire allant jusqu'au 1" jan
vier 1995, le règlement technique du label n" 19-93 « poularde fer
mière » . 

Est retiré le label n° 02-83 « poulet blanc fermier » pour fusion 
avec le label n° 09-80. 

Ces règlements techniques peuvent être consultés au ministère de 
l'agriculture et de la pêche ou au siège de l 'organisme certificateur. 

tété du 3 février 1994 fixant la date des élections, 
commissions administratives paritaires (services 

déconfcenjrés) 
\IOR : AGRA9400256A 

Par arrêté du ministre d ^ ^ r i c ï ï î t u c e e t de la pêche en date du 
3 février 1994, la datg^àésélections desïeprésentants du personnel 
aux comnussions—nQministratives paritaires compétentes à l 'égard 
des agents^-téchniques et des adjoints techniqueS^des services 
déconcentrés est fixée au 26 avril 1994. 

listes des candidats seront reçues jusqu'au 25 mars 



ETIQUETAGE 

Les étiquettes apposées sur les volailles d'Auvergne doivent obligatoirement éZre 

tournis es à l'agrément de la Commission Nationale des Labels et de la Certification 

de Conformité qui s 'assure que les textes et graphismes ne sont ni déceptlfs, ni 

trompeurs pour le consommateur. 

Afin d'assurer ta traçabltvté du produit, chaque étiquette est numérotée 

Individuellement. 

Sur chaque étiquette apparaît le logo Label Rouge de manière conforme, aux 

prescription du Livre, de Normes concernant Vutilisation de ce logotype. 

En application de la Réglementation Générale et de la Réglementation particulière 

aux Labels, les mentions obligatoires sont les suivantes : 

- la dénomination de vente, du produit [poulet, pintade, dinde, etc..) 

- la mention de l'état dans lequel le produit est commercialisé [frais 

ou surgelé) 

- l'identification de V abattoir 

- la classe (À uniquement) 

- la présentation [éviscéré sans abats, effilés ou en découpe) 

- VIdentification de l'Organisme Certifïcateur 

- le N" d'homologation du Label 

- une plage Informatise comprenant : 

. la durée d'élevage : "X jours minimum" 

. le mode d'alimentation : "alimenté avec X % de céréales" 

. "délai limite de consommation : X jours après abattage" 

[voir étiquette poids-prix) 

. "tenir, au frais entre 0 et 4°C" 

. le terme "fermier" 

. l'Indication de provenance "AUVERGNE" ou tout qualificatif utilisant 

ce terme 

La mention "à consommer jusqu'au... "figure 

- pour les volailles préemballées, sur l ' étiquette poids -prix, 

- pour les volailles nues, sur l'étiquette collée sur la carcasse en 

faisant de sorte qu'elle demeure Indissociable de la volaille et qu'elle 

soit visible lors de la présentation à la vente. 

•7. a 



EXIGENCES NATIONALES 

ENGAGEMENT VES GROUPEMENTS DEMANDEURS 

En vue de conforter V'Indication Géographique Protégée "Volaille* d'Auvergne" 

et d'assurer un niveau de qualité supérieure aux produits qui en bénéficieront, 

les groupements demandeurs s'engagent à respecter et à faire respecter par les 

différents Intervenants de la filière : 

Les dispositions communautaires particulières, notamment : 

- le Règlement {CEE) sur les normes de cotmerclatlsatlon des volailles. 

- les Directives [CEE) sur le bien-être des animaux et leurs conditions 

de transport. 

- Notices Techniques du Label. 

- Règlements techniques Label du SVVOT-A et de SYNDIM. 
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